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Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises des MUREAUX

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe

IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme AUPIAIS Marie-Pierre, Inspectrice, adjointe au responsable du service

des impôts des entreprises des MUREAUX, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du

service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, de crédits d'impôt recherche et de crédits

d'impôts compétitivité et emploi dans la limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de

montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)   les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 48

mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

c)   tous actes d'administration et de gestion du service.

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DES YVELINES

16, AVENUE DE SAINT CLOUD
78 018 VERSAILLES CEDEX

TELEPHONE : 01 30 84 62 90
MEL : ddfip78@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le

tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale des
délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

DELFOSSE
Catherine

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

DESCLOS Maryse contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
DUCASTEL Benjamin contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

GRANSAGNE
Christine

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

DUTHOIT-VESIC
Nelly

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

EXPOSITO 
Pierre-André

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

JACQUOT Pascal contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
NELAR Annie contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

NORMAND Magali contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
PALLEGOIX Dolores contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

SOLBES Gilles contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
SZPRYSZYNSKI

Jean-Pierre
contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

TANGUY Corinne contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
AMARA Khadija Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 euros

KASSA-BOULINGUI
Gessica

Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 euros

KHELLAF Assia Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 euros
WORICK Julio Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département des Yvelines.

A Les Mureaux le  16 août 2021
Le comptable, responsable de service des impôts des
entreprises,
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Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers des Mureaux

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à 

M. ROUMY Thierry, Inspecteur, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers des Mureaux

M. TRAMONI Olivier, Inspecteur adjoint au responsable du service des impôts des particuliers des Mureaux

à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°)  en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ; 

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 40 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DES YVELINES

16, AVENUE DE SAINT CLOUD
78 018 VERSAILLES CEDEX

TELEPHONE : 01 30 84 62 90
MEL : ddfip78@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 2 - Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et,

en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

- DOR Michèle

- MAUNOURY Agnès

- OLIVIER Stéfanie

- ROGERON Nadine

- CARGNELLO Noémie

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

- Emmanuelle ROCHE 

- Delphine CRESTIN

- Tidjy VENANCE

- Yalcin SADAY

- Laury ADERAN

Article 3 - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) Les avis de mise en recouvrement ; 

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  gracieuses

Limite
des délais de paiement

Aurélie FOUACHE Agent 500 euros 8 000 euros et 10 mois
compris

Quentin LEDUC Contrôleur 500 euros 8 000 euros et 10 mois
compris

Séverine CHEVALLIER Contrôleur 500 euros 8 000 euros et 10 mois
compris

Valérie DANTUNG Contrôleur 500 euros 8 000 euros et 10 mois
compris

Vincent PRINCE Agent 500 euros 8 000 euros et 10 mois
compris

Frédérique ZOU Agent 500 euros 8 000 euros et 10 mois
compris
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  gracieuses

Limite
des délais de paiement

Noémie CARGNELLO Contrôleur 500 euros 8 000 euros et 10 mois
compris

Yalcin SADAY Agent 500 euros 8 000 euros et 10 mois
compris

Tidjy VENANCE Agent 500 euros 8 000 euros et 10 mois
compris

5°)  les  documents  relatifs  à  la  comptabilité  à  Mme Séverine  CHEVALLIER,  Mme Frédérique  ZOU et  M

Quentin LEDUC.

Article 4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Yvelines.

Aux Mureaux, le 13 Août 2021
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,
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Préfecture de police  
1 bis, rue de Lutèce – 75 195 PARIS 04 
Tél : 3430 (0,06 €/min + prix d’un appel)  
https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr 

 
Cabinet du préfet 

 
 

 
 

 

 
arrêté n° 2021-00881 

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein du cabinet du préfet de police 

 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 77 ; 
 
VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors 
classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. David CLAVIERE, préfet délégué pour la défense 
et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, est nommé préfet, directeur de cabinet du 
préfet de police ; 
 
VU le décret du 30 décembre 2020, par lequel M. Simon BERTOUX, conseiller référendaire à 
la Cour des comptes, est nommé sous-préfet, directeur adjoint du cabinet du préfet de 
police (classe fonctionnelle II) ; 
 
VU le décret du 17 août 2021 par lequel M. Charles-François BARBIER, administrateur civil 
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de l’Orne, 
est nommé chef de cabinet du préfet de police, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
Délégation permanente est donnée à M. David CLAVIERE, préfet, directeur de cabinet, à 
l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et 
pièces comptables nécessaires à l’exercice des attributions et pouvoirs dévolus au préfet de 
police par les textes législatifs et réglementaires à l’exclusion des arrêtés portant nomination 
du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de l’institut médico-
légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service du contrôle médical du 
personnel de la préfecture de police et du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique. 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE, M. Simon BERTOUX, directeur 
adjoint du cabinet, est habilité à signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, 
décisions, conventions et pièces comptables dans la limite de la délégation accordée par 
l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux nécessaires à l’exercice des attributions 
dévolues au préfet de police par l’article L. 2512-7 du code général des collectivités 
territoriales et par les délibérations du conseil de Paris prises en application des articles 
L. 2122-22 et L. 2122-23 du même code. 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE et de M. Simon BERTOUX, 
M. Charles-François BARBIER, chef de cabinet du préfet de police, est habilité à signer, au 
nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables 
dans la limite de la délégation accordée par l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux 
nécessaires au fonctionnement du cabinet du préfet de police. 
 
Article 4 

 
Le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris.  

 
Fait à Paris, le  30/08/2021  
 
 
 

Didier LALLEMENT 
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